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Rappel Art 53 ‘’ Main Courante’’

	Les Personnes autorisées à l’accès réservé au banc de touche (la main courante) sont au maximum les  Sept (07) joueurs remplaçants et les Cinq(05)  officiels dont les fonctions sont reprises ci-après :
1. L’Entraineur
2. L’Entraineur adjoint
3. Le Médecin
4. Le kinésithérapeute (le Soigneur)
5. Le Secrétaire du Club

-2- L’Absence de l’Entraineur d’une équipe au cours d’une rencontre est sanctionnée financièrement par une Amende de Dix Mille (10 000,00 DA) pour les Divisions Honneur
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